
ASSOCIATION COUTUMES ET TRADITIONS DE LʼOISANS 
http://coutumesethistoireenoisans.com/ 
 
 
INFORMATION : 
LʼAssociation COUTUMES ET TRADITIONS DE LʼOISANS détient la 
propriété intellectuelle et les droits dʼexploitation de ce document. À ce 
titre, il est titulaire des droits d'auteur. 
Les textes proposés sur le site http://coutumesethistoireenoisans.com/ 
ainsi que les téléchargements sont protégés par les dispositions 
générales du Code de la propriété intellectuelle. 
 
DROITS ET DEVOIRS DES UTILISATEURS  
Pour un usage strictement privé, la simple reproduction du contenu de ce 
site ainsi que les téléchargements sont libres excluant toute exploitation 
commerciale. 
La reproduction et la communication au public du contenu de ce site sont 
autorisées, sous réserve que celles-ci servent d'illustration, ne soient pas 
substantielles et ne soient pas expressément limitées (plans ou 
photographies). 
La mention « Association Coutumes et Traditions de lʼOisans » doit être 
indiquée ainsi que le nom de l'auteur et la référence du document 
reproduit. 
Toute reproduction intégrale ou substantielle du contenu de ces 
documents, par quelque procédé que ce soit doit être fait par une 
demande écrite et être autorisée par lʼassociation Coutumes et 
Traditions de lʼOisans. 
 
Ce document est protégé en copie de textes et en impression, vous 
pouvez faire une demande par formulaire auprès de lʼAssociation 
Coutumes et Traditions afin dʼobtenir une version libre dʼaccès. 
 
  



 1 

  
 

Tu sais le mot, le pâtre sait la chose.          NUMÉRO 68 – Mai 2010 
 

Avant 1789, 
le Mandement 

d’Oysans 
comprenait 21 

communautés, fort 
liées entre elles : 

Allemond 
Auris 
Besse 

Bourg d’Oisans 
Clavans 
Freynet 

Gauchoirs 
Huez 

La Garde 
La Grave 

Livet 
Mondelent 

Mizoën 
Ornon 

Oz 
Saint Christophe 

Vaujany 
Venosc 

Villard d’Aresnes 
Villard Eymond 
Villard-Reculas 

 

De leurs rivalités, 
de leurs 

solidarités, 
que reste-t-il? 

 
 
 
 
 

La bag arre  de  Livet  
Bernard François 

La Société Electro-Chimique de la Romanche, installée 
à Livet, y avait édifié un très beau bâtiment hydroélectrique 
faisant suite à celui de l’usine. Cette nouvelle construction 
était « forte élégante […] dans sa simplicité de ligne », sa 
façade, entièrement vitrée, s’élevant « dans un 
enchevêtrement de poutrelles vert d’eau ». 

 
Usine Keller - Livet 

 
En 2010, 

malgré quelques 
additions, 
divisions, 

soustractions : 
Allemont 

Auris 
Besse 

Clavans 
Huez 

La Garde 
La Grave 

Le Bourg d’Oisans 
Le Freney 

Le Mont de Lans 
Livet et Gavet 

Mizoën 
Ornon 
Oulles 

Oz 
Saint-Christophe 

Vaujany 
Venosc 

Villar d’Arène 
Villard Notre Dame 

Villard Reculas 
Villard Reymond 

 

rivales 
et solidaires, 

sont des communes 
 toujours vivantes. 

En outre, la « carcasse métallique » était surmontée d’une immense enseigne que devaient éclairer « des 
lampes à arc suspendues au sommet et aux angles ». La Société, qui avait obtenu la concession de la force 
motrice et de l’éclairage de la ville de Grenoble, affirmait pouvoir disposer de 15 000 chevaux de force 
(chiffre qui était manifestement exagéré). Elle était amenée à succéder à la Société Force et Lumière qui 
devait cesser de fournir, en principe, l’énergie électrique au 31 mai 1904. Mais les choses ne se passèrent 
pas aussi bien que prévu. 
P.1, 2, 3, 4 : La bagarre de Livet – P.5, 6 : En herborisant du Col de Sarenne à la Croix de Cssini (suite) – 
 P.7 : Montagn'Art – Film de Haute Montagne – P. 8 : Le Chemin des Protestants – La journée du livre. 
 



 2 

Le vendredi 29 janvier 1904, en début 
d’après-midi, une équipe d’une trentaine 
d’ouvriers arriva à Livet pour procéder à la pose 
des premiers poteaux devant supporter les fils 
électriques. Le travail venait à peine de commencer 
qu’une grande partie de la population se présenta 
pour s’y opposer. Le journaliste de la République 
de l’Isère rapporta ainsi l’événement : « […] la 
commune toute entière se livra à une manifestation 
de grande violence. Les habitants vinrent à la 
rencontre de l’équipe, la menacèrent de coups de 
bâton, et déclarèrent qu’ils s’opposeraient par la 
force à ce qu’un seul poteau fût planté sur le 
territoire de leur commune. Ils étaient, pour la 
plupart, armés de fourches et de triques et leur 
colère aveugle pouvait amener une véritable 
bataille, peut-être sanglante. » Le conducteur de 
travaux essaya vainement de parlementer, puis, 
prudemment, fit suspendre le travail de ses 
ouvriers. 

Le lendemain, et selon les informations 
recueillies par le quotidien, le maire de Livet, 
M. Fiat, convoqué chez le Préfet, aurait alors 
déclaré « n’être pas maître de ses administrés » !  

À noter qu’un arrêté préfectoral de décembre 
1903 avait autorisé la Société de la Romanche à 
planter ses poteaux le long de la route nationale 
n° 91. Dans la foulée, le premier magistrat de la 
commune tint à faire une mise au point, affirmant 
qu’il n’avait pas été appelé à Grenoble par le 
préfet, et qu’il appartenait aux tribunaux seuls de 
juger du différend entre Livet et la Société. Après 
avoir affirmé que la manifestation n’avait pas eu 
la gravité que le journal lui avait attribué, il 
justifiait ainsi l’incident : « Si mes administrés se 
sont opposés à la pose des poteaux, c’est non 
seulement pour la revendication de leurs droits, 
mais pour leur sécurité personnelle, celle de leurs 
familles et de leurs habitations. C’est d’ailleurs, 
pour ces motifs, qu’usant des pouvoirs que me 
confère la loi, j’ai fait arrêter les travaux . 

Dans un article sur l’éclairage électrique de 
Grenoble, la revue les Alpes Pittoresques (n°66 du 
15 février 1904) évoquait les « curieux incidents » 
qui venaient de se produire à Livet (il s’agit de 
ceux du 29 janvier). Pour le chroniqueur, les 

habitants tentèrent de s’opposer, « par la violence, 
à l’établissement des câbles de transport, sous 
prétexte qu’ils ne veulent pas qu’on leur chipe (sic) 
leur électricité ». Cette histoire lui paraissait bien 
« singulière », car ces « montagnards obstinés », 
ayant « de la force motrice à profusion, plus qu’on 
n’en peut utiliser sur place », ne voulaient pas, 
néanmoins, « qu’on utilise ailleurs cette énergie 
perdue »… Et de conclure : « C’est un peu l’histoire 
du chien du jardinier et de l’avare et de son trésor. 
Mais l’Electricité est une fée mystérieuse et 
puissante qui renverse les obstacles et franchit 
désormais toutes les distances. » 

La reprise des travaux ayant été autorisée, les 
ouvriers montèrent à Livet le lundi 15 février, mais 
ne purent effectuer l’installation des câbles 
électriques. Selon Le Petit Dauphinois, « la plupart 
des habitants, armés de fourches, les ont empêchés, 
en effet, de se rendre aux abords de l’usine où les 
premiers poteaux doivent être installés ». Le 
quotidien précisait que « les femmes, plus encore 
que les hommes, paraissaient décidées à ne pas 
laisser commencer les travaux d'installation ». 
Elles s’étaient groupées, en grand nombre, sur les 
emplacements où devaient être creusés les trous 
destinés à recevoir les poteaux, empêchant ainsi les 
manœuvres d’effectuer ce travail. Les vingt 
gendarmes présents dans la localité depuis 
plusieurs jours (dont 10 à cheval) ne parvinrent 
pas à rétablir l’ordre et à faire circuler les 
manifestants qui occupaient le milieu de la rue. 
L’agitation était vive et, dans ces circonstances, des 
troupes furent demandées à Grenoble afin de 
renforcer la gendarmerie. 

Le lendemain 16 février, les quotidiens Le 
Petit Dauphinois et la République de l’Isère 
dépêchèrent à Livet rédacteurs et photographe 
pour couvrir l’événement. Le préfet avait pris ses 
dispositions afin d’assurer l’ordre public : le matin 
à 8 heures, un train spécial de Grenoble 
débarquait à Livet une compagnie (trois 
compagnies d’après Le Petit Dauphinois !) du 30e 
bataillon de chasseurs alpins. Sur place, les vingt 
gendarmes cherchèrent à prendre possession des 
lieux où devaient être installés les câbles. La 
population s’était attroupée en grand nombre dans 
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la rue principale, cette foule étant estimée à 700 ou 
800 personnes, dont une majeure partie des jeunes 
gens. Le Petit Dauphinois qui paraît vouloir 
grossir les chiffres, évoquait un total d’environ 
2 000 manifestants ! Lorsque les ouvriers 
terrassiers, munis de pelles et pioches, voulurent 
accéder aux emplacements marqués pour 
l’installation des poteaux, la foule compacte 
s’opposa à leur passage. Une première tentative de 
dispersion par les dix gendarmes à cheval 
s’avançant lentement, suivis des soldats l’arme à 
l’épaule, échoua. Le commissaire spécial de la gare 
de Grenoble, M. Simon, arrivé depuis la veille et 
qui dirigeait les opérations, tenta alors de négocier. 
Mais il fut accueilli par des cris hostiles : « Nous 
sommes chez nous ! On veut nous voler notre bien ! 
Nous ne laisserons pas faire l’installation. » Le 
brouhaha se poursuivit encore pendant une demi-
heure, mais au lieu de se disperser, la foule, en 
rangs serrés, s’approcha jusqu’au contact des 
chevaux. Les cavaliers reculèrent... quelques 
instants. Au milieu d’un vacarme indescriptible,  
M. Simon invita les manifestants à se retirer. Puis il 
fit les trois sommations d’usage. En vain… 
« Chargez ! » ordonna alors le commissaire. Les 
cavaliers de la maréchaussée, qui avaient mis 
sabre au clair, tentèrent de disperser la foule en 
faisant caracoler leurs chevaux au milieu des 
rangs des manifestants. Ce fut alors « une cohue 
épouvantable ». Toujours d’après le quotidien 
précité, « les femmes, dont la plupart avaient des 
enfants sur les bras, se bousculèrent en criant ». 
Quelques hommes se précipitèrent sur les chevaux 
et, en saisissant leurs brides, « tentèrent de faire 
désarçonner les gendarmes ». Cette scène, brève 
mais violente, ressembla fort, pour le journaliste 
du Petit Dauphinois, à une émeute (il titra 
d’ailleurs son article : Une émeute à Livet-et-
Gavet). 

Cinq de ces hommes particulièrement 
téméraires furent arrêtés. Mais les manifestants 
voulurent les délivrer, provoquant une nouvelle 
bousculade, encore plus violente que la précédente. 
Les gendarmes à pied et les soldats intervinrent à 
leur tour.  La confusion fut alors extrême : « Les 
femmes se précipitèrent sur les chasseurs, en 

essayant de forcer la colonne, et des actes de 
brutalité se produisirent, des coups furent 
échangés, des enfants renversés ». Les gendarmes, 
dont certains n’avaient pas hésité à frapper du plat 
du sabre, étaient invectivés. Cependant, après une 
demi-heure d’échauffourée, force resta à la loi, les 
manifestants étant repoussés sur les côtés de la 
route pendant que la troupe occupait le terrain où 
devaient être dressés les poteaux. On déplora une 
douzaine de blessés, heureusement peu gravement 
atteints pour la plupart, auxquels les docteurs 
Isnel et Falcoz prodiguèrent des soins. Il s’agissait 
de sept femmes et de cinq hommes. Les plus 
sérieusement atteints étaient le père Jallifier, qui 
reçut un coup de sabre à la joue, entraînant une 
« large blessure » et son fils, grièvement mordu à 
l’épaule par un cheval… Sans doute s’étaient-ils 
montrés parmi les plus ardents contestataires. Les 
cinq personnes arrêtées furent relâchées sur 
intervention personnelle du maire, M. Fiat. 
M. Simon, qui avait dressé un procès-verbal des 
faits, tint alors à lui faire remarquer : « […] je ne 
donne cet ordre que pour faire preuve de 
conciliation. Il y a eu des délits commis, vos 
administrés ont fait rébellion à la force armée et 
mon devoir était de sévir. Je vous invite à 
demander à vos concitoyens un peu plus de calme 
et un peu plus, aussi, de respect de la loi. » 
Ajoutons que M. Fiat, qui avait assisté à tous les 
incidents, sans toutefois s’y mêler, tint par la suite 
à expliquer qu’il avait pris un arrêté suspendant la 
pose des poteaux et des fils, mais que cet acte 
aurait été considéré comme nul par la préfecture. Il 
justifiait sa décision par les considérations 
suivantes : - la commune avait cédé gratuitement 
des terrains à la Société de la Romanche, 
notamment l’emplacement de l’ancienne route 
(située en rive gauche de la Romanche) ; cette 
cession était « subordonnée, dans l’esprit du 
Conseil municipal, à l’exécution de la convention 
sous-seing-privé du 26 avril 1894 qui liait la 
Société aux propriétaires cessionnaires de terrain 
[convention Lullin qui prévoyait l’utilisation sur 
place de la force motrice et le non-transport de cette 
force et de l’électricité à l’extérieur de la section de 
Livet] » ; dans les agglomérations, le transport 
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d’énergie électrique de plus de 10 000 volts devait 
être soumis à une autorisation ministérielle ; enfin, 
« par suite de la disposition des habitations de la 
commune de Livet-et-Gavet, ce transport de force 
présentait de sérieux dangers pour la population ». 

Au soir des incidents, trois poteaux étaient 
installés. Il est vrai que le calme était revenu, 
assuré par des patrouilles circulant régulièrement. 
Des poursuites furent engagées contre cinq 
prévenus, pour avoir « de concert, volontairement 
dégradé, mutilé et détruit un objet déclaré d’utilité 
publique», l’objet en question étant un poteau en 
ciment d’une hauteur de 11 mètres qui avait été 
abattu et cassé. L’affaire vint donc le 6 juin devant 
le tribunal correctionnel de Grenoble. Finalement, 
le 15 juin, une sentence d’apaisement fut rendue : 
un prévenu était mis hors d’instance, les quatre 
autres étant condamnés à six jours de prison avec 
le bénéfice du sursis, et à 137 francs de dommages-

intérêts. La Société put poursuivre ses travaux et 
ainsi alimenter en énergie électrique la ville de 
Grenoble. Mais ce succès ne devait être que 
provisoire… Un important jugement rendu le 22 
mars 1905 par le Tribunal civil de Grenoble, 
reconnut le bien-fondé du procès engagé par l’un 
des propriétaires riverains cessionnaires, les époux 
Antoine Pinel. La Société de la Romanche ne 
pouvait que faire appel de ce jugement, mais grâce 
à la médiation efficace de M. Charles-Albert 
Keller, qui avait d’ailleurs le plus grand intérêt à ce 
que la force hydroélectrique reste sur place, les 
habitants de Livet devaient voir leurs droits 
reconnus (sentence arbitrale rendue publique le 20 
août 1905). Nous renvoyons nos amis lecteurs à 
l’article de Caroline Guérin, publié en novembre 
2006 dans notre Bulletin n° 54, pour la 
conclusion heureuse de cette affaire. 

 
 

Une Carte Postale  a même été éditée sur ce sujet ! 
 

Vous êtes invités (si vous ne l'avez déjà fait) à découvrir toutes les 
rubriques de notre site Internet récemment renouvelé (adresse : 
http://coutumesethistoireenoisans.com) par les soins éclairés de Lionel  
Albertino ; Gérard Dionnet fournit la documentation et se met au 
courant de la technique, non sans peine. 
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En herborisant du Col de Sarenne 
 à la Croix de Cassini (suite)… 

Jean-Louis Patureau 
Président  Association ˝Préservation Vallée du Haut FERRAND˝  
Documents source:      jepatureau@wanadoo.fr 
- À la découverte des fleurs des Alpes – Parc National des Ecrins – Ed. Libris ; 
- Guide des fleurs de Montagne – Ed. Delachaux & Niestlé ; 
- L’Atlas de la flore protégée de l’Isère Ed. Gentiana.  

  
Swertie                                  alchemilla alpina 

… →  la scutellaire des Alpes, c’est le tube courbé de la corolle, dont la lèvre 
supérieure est en forme de casque, qui lui a donné ce nom ; 

 l’épiaire des bois ; 
 la chênette ou dryade : ses feuilles ressemblent à celles du chêne blanc, 

d’où  son appellation. Ses fruits sont munis de longs styles plumeux torsadés. 
La descente de CASSINI se fit par les pentes herbeuses, versant col de 

Sarenne, afin d’identifier les plantes de cette zone humide. 

   
helliantheme numulair                  joubarbe araignée 
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C’est ainsi que nous pûmes y découvrir : 
 la benoîte des rivages ; 
 la swertie vivace, gentianacée,  plante protégée en Rhône-Alpes ; 
 la grassette des Alpes, plante carnivore insectivore associée souvent à 

l’aster blanc fausse marguerite. Il ne restait que le pied et les graines : 
 la véronique, cresson de cheval ; 
 la campanule en thyrse : fleurs jaunes en épi compact ; 
 l’orpin anacampséros (herbe à la coupure) ; 
 la belle des prés, rosacée (filipendule) ; 
 la campanule à feuilles de pêcher. (A SUIVRE…) 

Ainsi s’acheva cette belle journée estivale où j’appris beaucoup en 
botanique sur le terrain. 

 Il ressort de cette exploration que la vallée du Haut FERRAND est riche 
en biodiversité florale. Le côté scientifique fut aussi évoqué, laissant deviner la 
complexité du classement des plantes. Ce dernier est à reconsidérer avec la 
connaissance des ADN. Si MENDEL, SCHEUCHZER, LINNE, BUFFON, 
HUMBOLDT… sans oublier D.VILLARS et D.CHAIX, revenaient… 

 
Villard Notre Dame. 

Clément Brun nous a quitté.  
Il est né en 1923 à Villard Notre Dame au 
sein d'une famille de montagnards 
endurcis dont il était le second enfant.  
A 14 ans, il participe à la construction 
vertigineuse de la "route Joseph Paganon". 
Il y travaillera pendant 4 ans. 
Ancien ouvrier de Merlin Gérin à 
Grenoble, à sa retraite, il ouvre au Villard 
 un petit restaurant typique avec quelques 
chambres qu'il baptise "L'Ours Brun", 
connu dans tout l'Oisans. Pendant toutes 
ces années sa grande passion fut la 
montagne et la chasse. 

 
Cette image de Villard Notre Dame, 

vu d'avion, ornait la maison de 
Clément Brun. 

En 1943, au mois de novembre, il a participé à l'évacuation des résistants du hameau 
de l'Essart poursuivis par l'armée allemande. Tous, grâce à lui, eurent la vie sauve. 
Il était présent lors de l'inauguration de la plaque commémorative.  
Petit-fils du grand'père Laurent Brun, ce vieux patriarche, homme attaché à sa terre 
ingrate, avait appris à ses enfants et petits-enfants l'amour du travail et la 
générosité. Ils aimaient recevoir dans ce village haut perché.  
Un nombreux public de l'Oisans était présent au funérarium de La Tronche.  
Nous garderons en souvenir l'image de Clément Brun sur ses vieux jours, avec sa 
longue barbe blanche héritée de son père. Il s'est éteint à l'âge de 87 ans. 
 

Propos recueillis auprès de Roland Jouffrey, ancien du maquis de l'Oisans, à Bourg d'Oisans. 
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Montagn’Art – 15ème      
Oleg Ivachkevitch 

Eh oui, les premiers tableaux furent accrochés, vaille que vaille, aux 
murs du foyer municipal en juillet 96 !  

Ce fut une joyeuse bousculade, plus de cinquante artistes-
peintres ont accroché quelque cent cinquante tableaux aux clous 
provisoires des murs !  

Maintenant, on est sorti de l’enfance. La sélection s’est faite petit 
à petit et l’on constate tous les ans une progression dans la qualité 
des œuvres.   

« Montagn’Art – 2010 » se déroulera du samedi 17 jui llet  au dimanche 25,  au 
foyer municipal , retour aux sources oblige. Horaires habituels. 

Mise en place des œuvres les jeudi 15 et vendredi 16 juillet. 
Prix du public 2010 sur le thème : un plan d’eau ou un lac en montagne (avec ou sans 

moutons !). 
Seront également exposés des livres d’occasion ou de fin de série traitant de la 

montagne et de l’Oisans en général. Une belle opportunité pour se procurer des ouvrages 
devenus rares.  

Comme à l’accoutumée, une tombola proposera de nombreux lots à gagner.  

 
Soirées du film de Haute Montagne 

avec Paul Couchoud et Denis Fiat 

 

Retour à la fiction au Bourg d' Oisans. 
Et pour cela, nous avons vu grand en programmant un film mythique, 
le film culte pour les amateurs de montagne, 

"LA VOIE JACKSON". 
Le film d'un peu plus de 4h. vous sera présenté sur deux séances, les 
jeudi 29 et vendredi 30 juillet, à la Maison du 
Parc des Ecrins de Bourg d'Oisans à 20h. 30 précises avec accueil 
dès 20h.15. 

Nous vous invitons donc vivement à réserver dès à présent ces deux soirées et de respecter un 
horaire dicté par la durée de la séance. 
Ce film, réalisé en 1981 pour la télévision  par Gérard Herzog , frère et compagnon de cordée 
de Maurice, retrace l'aventure dramatique de deux cordées rivales tentant de faire la première 
d'une voie d'un sommet alpin, avec tout ce que l'alpinisme révèle de passions, de doutes, de 
difficultés et de techniques. Et tout ceci joué par de remarquables acteurs et néanmoins 
alpinistes, tels que Guy Marchand, Marie José Neuville, Sami Frey,... L' opérateur n'est autre 
que René Vernadet, célèbre cinéaste de montagne des années 50-70, 
À bientôt donc pour cette fête de la Haute Montagne, fin Juillet, dont l'entrée sera gratuite 
comme d'habitude. 

 
Le Dimanche 18 Juillet 2010 de 14 h à 19 h à Besse en Oisans : 

À la Maison Départementale des Alpages, en ouverture de la Semaine Pastorale. 4éme journée de 
la Carte Postale. Thème : les transports en Oisans. Exposition,  projection, bourse, échanges de CP.    

Appel  : Les collectionneurs de CP de l’Oisans sont invités à venir présenter leurs albums  
(3 albums maximum) au public à cette occasion. 

Pour information et inscription : contacter Véronique Cardone  à la Maison des Alpages au 04 76 80 19 09 
ou René Balmet au 06 07 26 20 65. 
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Sur le chemin des Protestants 

Nous prévoyons notre sortie SAMEDI 10 JUILLET 2010 
départ du parking de Besse à 7 h 30.  

Direction le col des Prés Nouveaux. 
Notre intention était de partir du village des Hières, aux dessus de 

La Grave, pour aller au col de Martignare, mais une reconnaissance du 
parcours, l'année dernière, nous incite à ne pas lancer un groupe sur un 
itinéraire dont la dernière partie est dangereuse, donc, nous retournons 
au col des Prés Nouveaux.                                                 Gérard Gaude 

 

Samedi 12 juin, 16 h.30, à Besse-en-Oisans, Maison Départementale des Alpages, 
conférence de Bernard François sur Les Débuts du Protestantisme à Besse et dans 
la vallée du Ferrand. 
Autre conférence de Bernard François, le jeudi 12 août, à 18 h., dans la salle 
polyvalente de CHANTELOUVE : la Voie Romaine de l'Oisans. 

 
Pour mémoire : Notre assemblée Générale se tiendra à Mizoën, le 

dimanche 26 Septembre. Retenez cette date. Nous en reparlerons 
dans le bulletin du mois d'août. 

 
Ce n'était pas encore l'été, et pourtant, certains sont actifs… 

Les  lettres  et  la  plume 
« Un livre a toujours deux auteurs, celui qui l’écrit et celui qui le lit ». Cette pertinente 

réflexion de Michel Tournier illustre le succès de la manifestation du 4 avril qui s’est déroulée 
au foyer municipal de Bourg d’Oisans. 

Initiée par notre association en partenariat avec la Mairie de Bourg d’Oisans et la Maison 
départementale des Alpages à Besse, cette manifestation a été l’occasion de rencontres 
fructueuses entre des auteurs régionaux et leurs lecteurs, la découverte de nouveaux livres dans 
tous les domaines de l’écriture, romans, documentaires, témoignages, livres pour enfants, etc…en 
quelque sorte un échange entre gens de plume et gens de lettres. 

Vingt auteurs régionaux, dont beaucoup de nouveaux, ont dédicacé leurs ouvrages. La 
Maison des Alpages a présenté un large choix de titres traitant du pastoralisme local et étranger. 
Egalement le comité de rédaction de la mairie d’Allemont proposait un beau livre intitulé 
« Raconte-moi Allemont ».  

Le groupe de saxophones « La Tête dans le Sax » a animé la matinée avec talent et brio. 
Cette année étant placée sous le signe de l’Eau, l’association a projeté un court métrage des 

années 30 et un diaporama concernant la construction de barrage du Chambon. Ces documents, 
introuvables, sont la propriété de l’association qui en fait une large diffusion publique avec un 
succès grandissant. Et nos recherches sur ce sujet se poursuivent.  

À tous, bonne lecture et…à l’an prochain !                                         Oleg Ivachkevitch 
 

Samedi  15 m ai, 16 h., au Rivier d'Allemont, salle polyvalente, con fére nce  de Be rn ard   
Fra nçois  sur la co nstru ct ion du ba rra ge  du Chambon.  
Bulletin réalisé par Madeleine Martin – Association pour la sauvegarde des coutumes et des traditions de 
l'Oisans – 38 rue de Viennois – 38520 – Le Bourg d'Oisans -          http://coutumesethistoireenoisans.com 


